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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél (514) 849-4007

Télécopie (514) 849-2195

Courriel energie @ mlink.net 

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 16 janvier 2002

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Re:
Demande du distributeur d’électricité afin de faire déterminer par catégorie de consommateurs l’allocation du coût de fourniture de l’électricité patrimoniale pour les années 2001 et 2002.


Réponse de Stratégies Énergétiques (S.É.) et du Groupe STOP (G.S.) à la lettre du 10 janvier 2002 d'Hydro-Québec.


Dossier RDÉ R-3477-2001.

Madame la Secrétaire de la Régie,

Nous vous serions gré de bien vouloir demander au gestionnaire du site web de la Régie de rectifier la description qui y est faite de notre lettre du 7 janvier 2002 au présent dossier.

Cette lettre y est incorrectement décrite comme une demande d'intervention, alors qu'il ne s'agissait, à ce stade, que d'une manifestation d'intérêt accompagnée de commentaires préalables à l'émission d'une décision procédurale par la Régie.  Cette désignation inexacte de notre lettre sur le site web semble avoir été à l'origine d'une erreur de la part d'Hydro-Québec qui, dans sa communication du 10 janvier 2002, réfère à ce même site web pour répondre à notre lettre comme s'il s'agissait d'une demande d'intervention (ce qui est prématuré de sa part).

En principe, toute demande d'intervention de la part de Stratégies Énergétiques (S.É.) et du Groupe STOP (G.S.) sera subséquente à l'émission de la décision procédurale et aux instructions qui pourront alors être émises par la Régie.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Madame la Secrétaire de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.) et du Groupe STOP (G.S.)
c.c.
La demanderesse.


ARC-FACEF (Mes Rivest, Schmidt).


